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19/08/2010 
 
 

L’Ecole des Cadres de la Ligue de Karaté de La REUNION assure la formation des futurs enseignants de 
Karaté et disciplines associées en vue de l’obtention du Diplôme d’Instructeur Fédéral (DIF) ou du Diplôme d’Etat. 
Outre ce qui est une obligation faite par l’Etat, un enseignant diplômé est l’assurance d’une pratique de qualité en 
toute sécurité. C’est de plus valoriser votre grade de ceinture noire, valoriser votre club et la pratique de votre 
discipline dans votre quartier, votre ville, votre région. 
La formation DIF peut être suivie dès l’obtention de la ceinture noire 1edan et l’âge de 18 ans.   
Une session de préparation au brevet de secourisme est organisée lors de la formation en partenariat avec la 
Protection Civile. 
La préparation du DIF se fait sur huit week-ends répartis sur la saison sportive :  

 

- le samedi après-midi de 14h à 17h  

- et le dimanche en journée 9h/midi et 13h/16h.  

 

Cette formation est à la portée de tous.  
Il importe cependant à chacun de bien noter l’investissement en temps et heures qu’il faudra concéder pour ce qui 
doit être pour vous une priorité de la saison sportive.  
Trop d’absences ne donnent plus aucun sens à la formation, que ce soit pour le stagiaire ou pour le formateur. 
 

Pour ce qui concerne le nouveau Diplôme d’Etat, la réunion nationale des DTL et Responsables d’Ecole des Cadres 
du 04/05 septembre 2010 à la Fédération donnera les dernières directives quant à sa mise en œuvre. 
 
 

* Une réunion d’information sur les formations de l’Ecole des Cadres ( DIF, DE, CQP etc…) se tiendra le 
samedi 11 septembre 2010 à l’OMS de St.DENIS de 9h à midi ( accès comme pour aller au Dojo Régional mais aller 
tout droit, bâtiment à droite ).  
 
Une fiche de renseignement/inscription vous sera fournie. Il vous faudra fournir : 
 

- 1 photo d’identité ( obligatoire ) 
- 1 enveloppe format 162x229mm, timbrée et libellée à votre adresse 
- 1 photocopie du diplôme de ceinture noire si déjà obtenue 
- 1 photocopie du diplôme de secourisme si déjà obtenu 

 
* La ceinture noire devra être obtenue au 31 décembre 2010. 
 
Pour tout renseignement complémentaire :   
Jacky LEBON - Responsable Ecole des Cadres -  0692 65 51 39 
 

Passez ces informations autour de vous ! 
 

    A tous une bonne saison sportive 2010/2011 !    
   

 
J.LEBON 

                

            	☯ 



 
 
  

 

          

 

 

 

 

       
  

  

 

            


